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Erwägungen

E. 1
a. Monsieur G______ (ci-après : M. G______ ou le recourant) a été victime d'une agression
le 8 août 2002, commise par cinq agresseurs présumés, respectivement deux majeurs et trois
mineurs. b. Le Tribunal de la jeunesse a jugé les trois agresseurs mineurs en prenant une
mesure propre au droit des mineurs. c. Le Tribunal de police par jugement du 16 décembre
2004, a reconnu les deux agresseurs majeurs coupables d'agression et de lésions corporelles
graves et les a condamnés à des peines d'emprisonnement. Le Tribunal de police a
condamné les agresseurs conjointement et solidairement à payer à M. G______ un montant
de CHF 13'089,35 sous déduction de CHF 5'000.-, déjà versés par les agresseurs, soit un
montant de CHF 8'089,35. Ces sommes étaient dues à titre de réparation du dommage civil
et comprenaient une participation de CHF 3'000.- aux frais d'avocat de M. G______, un
montant de CHF 7'000.- au titre du tort moral et de CHF 3'089,35 au titre de la perte de
gain. S'agissant plus particulièrement des honoraires d'avocat, le Tribunal de police a
précisé ce qui suit : "En l'espèce, compte tenu de la gravité des actes dont le tribunal a eu à
connaître, qui sortent du champ ordinaire des procédures qui lui sont soumises, et qui ont
notamment conduit de manière légitime la partie civile à se faire représenter durant la phase
d'instruction, il se justifie de fixer une prise en charge par les condamnés des frais d'avocat
de la partie civile conformément à l'article 12 alinéa 2 du règlement susmentionné
(règlement fixant le tarif des frais et dépens en matière pénale - E 4 20 03). Le montant qui
sera mis à leur charge sera fixé à CHF 3'000.- (….) la part des frais d'avocat de la partie
civile qui n'est pas mise à la charge du condamné ne saurait être considérée comme un
dommage civil dont la partie civile pourrait demander le remboursement dans le procès
pénal (…). En revanche, la loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions permet, cas
échéant, de compléter le dédommagement de la victime, en ce qui concerne notamment ses
frais d'avocat". d. M. G______ a reçu ultérieurement de la Zurich Compagnie d’Assurances
auprès de laquelle il est assuré, une somme de CHF 5'340.- au titre d'indemnisation de
l'atteinte à l'intégrité.

E. 2
M. G______ a saisi l’instance d’indemnisation des victimes d’infractions (LAVI) (ci-après :
l’instance) d’une requête en indemnisation pour le dommage matériel et le tort moral subis
par acte du 26 janvier 2006. Il a conclu à ce que lui soit versé un montant de CHF 18'312,50
à titre du dommage subi, et une somme de CHF 7'000.- à titre de réparation morale sous
déduction de CHF 5'000.-, versés par les agresseurs le 27 janvier 2004. Il a également
conclu à ce que lui soit allouée une équitable indemnité valant participation aux honoraires
d'avocat.

E. 3



Par ordonnance du 11 juillet 2006, l’instance a octroyé à M. G______ la somme de CHF
2'749,35 au titre de paiement du solde des dépens, après avoir constaté que les postes
relatifs au tort moral et à la perte de gain tels qu'arrêtés par le jugement du Tribunal de
police du 16 décembre 2004, avaient été entièrement indemnisés par les versements des
agresseurs et de l'assurance. S'agissant de l'indemnisation de frais d’avocat de M. G______,
elle a retenu que la victime n'avait pas requis leur couverture à titre de prestations du centre
de consultation (art. 3 al. 4 de la loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions du
4 octobre 1991 (LAVI - RS 312.5), mais en tant que poste du dommage résultant de
l'infraction (art. 11 ss LAVI). M. G______ aurait dû s'adresser immédiatement au centre de
consultation LAVI au moment où il avait réalisé qu'il ne pourrait bénéficier de l'assistance
judiciaire. Il y avait cependant lieu en principe, dans les limites posées par l'arrêt du
Tribunal fédéral du 7 février 2002 dans la cause V. ( 1A.169/2001 ) et du 13 décembre 2004
dans la cause A. ( 1A.207/2004 ), de couvrir les frais d'avocat au tarif de l'assistance
juridique dans le cadre de l'indemnisation du préjudice économique de la victime.
Toutefois, cette possibilité de rembourser les frais d'avocat au titre de dommage n'entrait en
ligne de cause que si ceux-ci n'avaient pas été inclus dans les dépens (ATF du 13 décembre
2004 précité). En effet, selon la jurisprudence constante, si la procédure pénale permettait
d'obtenir des dépens même tarifés, il n'était alors plus possible de faire valoir une prétention
en remboursement des frais de défense au titre du dommage. Tel était le cas en l'espèce, dès
lors que le Tribunal de police dans son jugement du 16 décembre 2004 avait tarifé les
dépens de la victime à CHF 3'000.-.

E. 4
Par acte du 17 août 2006, M. G______ a saisi le Tribunal administratif d’un recours contre
la décision précitée. L'instance n'avait pas discuté l'activité déployée par son conseil en tant
que telle, ni le nombre d'heures facturées. Elle n'avait pas davantage remis en cause la
nécessité pour lui de recourir aux services d'un avocat pour défendre ses droits dans le cadre
de la procédure pénale. Cette légitimité avait d'ailleurs été expressément admise par le
Tribunal de police. L’instance faisait une lecture erronée de l’arrêt du Tribunal fédéral du
13 décembre 2004 précité, duquel il ne résultait pas que les honoraires d’avocat,
représentant a priori une partie du dommage à prendre en considération dans le calcul de
l’indemnité selon l’article 13 alinéa 1 LAVI, ne devaient pas être remboursés au motif qu'il
avait bénéficié d'une participation à ces frais fixée par le Tribunal de police à hauteur de
CHF 3'000.-. Au contraire, le Tribunal fédéral avait jugé dans cette affaire qu'en application
du système des articles 11 et ss LAVI, les honoraires d'avocat devaient être remboursés
intégralement, mais à hauteur du tarif de l'assistance juridique. La partie civile dans la cause
jugée par le Tribunal fédéral avait, comme dans son cas, bénéficié d'une indemnité valant
participation aux honoraires d'avocat de CHF 3'000.- à l'issue de la procédure de jugement
devant la cour correctionnelle. En application de cette jurisprudence, ses frais d'avocat en
lien avec l'agression dont il avait été victime devaient être pris en charge au tarif de
l'assistance juridique. Selon l'article 19 du règlement sur l'assistance juridique du 18 mars
1996 (E 2 05 04), l'indemnité due à l'avocat était calculée selon le tarif horaire de CHF 200.-
pour un chef d'étude, de CHF 125.- pour un collaborateur et de CHF 65.- pour un stagiaire.
Les heures faisant l'objet de la note d'honoraires du 23 janvier 2006 pour l'activité déployée
entre le 11 septembre 2002 et le 23 janvier 2006 (53h45 au total) se répartissaient à hauteur
de 36h15 pour le chef d'étude, 11h15 pour sa collaboratrice et 6h15 pour ses stagiaires. Le
montant dû au tarif de l'assistance juridique s'élevait donc à CHF 9'062,50 (CHF 7'250.-
plus CHF 1'406,25 plus CHF 406,25). Il conclut à ce que ses frais d'avocat lui soient



remboursés à hauteur de CHF 9'062,50.

E. 5
Dans sa réponse du 28 août 2006, l’instance persiste dans les termes de son ordonnance et
conclut au rejet du recours.

E. 6
L'instance relève encore que le recourant aurait dû s'adresser immédiatement au centre de
consultation LAVI au moment où il avait réalisé qu'il ne pourrait pas bénéficier de
l'assistance judiciaire. Cette argumentation est contraire à la jurisprudence précitée. Certes,
après un refus de l'assistance judiciaire, la victime diligente devrait en principe s'adresser
immédiatement au centre de consultation, afin que la question de l'application de l'article 3
alinéa 4 LAVI soit résolue d'emblée. On ne saurait toutefois déduire de l'absence d'une telle
démarche la péremption du droit au remboursement des frais d'avocat dans le cadre des
articles 11 et suivants LAVI ; tout au plus la victime prend-elle alors le risque d'engager des
frais dont elle n'obtiendra pas nécessairement le remboursement (consid. 2.4.1 et références
citées). Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, l'indemnisation pour ce poste du
dommage "frais d'avocat" peut être limitée, sans violation des articles 11 et suivants LAVI,
au montant qui aurait été alloué en application du tarif de l'assistance judiciaire" (consid.
2.4.4 ss).

E. 7
En l’espèce, il est établi et non contesté que le recourant n'a pas bénéficié de l’assistance
juridique. De plus, il ne résulte pas du dossier qu'il aurait adressé au centre de consultation
LAVI une demande de prise en charge préalable de ses frais d’avocat. Les premières
conclusions prises dans ce sens l’ont été devant l’instance le 26 janvier 2006. Par ailleurs,
l’instance ne discute pas l’activité déployée par l’avocat en tant que telle, ni le nombre
d’heures facturées. Elle ne remet pas davantage en cause la nécessité qu’a eue la victime de
recourir aux services d’un avocat pour défendre ses droits dans le cadre de la procédure
pénale.

E. 8
Selon la note d'honoraires transmise à la demande de la juge déléguée dans la présente
cause, le montant dû pour l’activité déployée dans le cadre de la procédure pénale, au tarif
de l'assistance juridique, y compris la TVA et les frais et débours, se monte à CHF 8'618,20.

E. 9
Au vu de ce qui précède, le recours sera partiellement admis, et les honoraires d'avocat
remboursés à hauteur de CHF 8'618,20 sous déduction des CHF 3'000.- alloués à titre de
dépens par le Tribunal de police.

E. 10
Un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge de l’instance (art. 87 LPA). Une
indemnité de procédure de CHF 1'500.- sera allouée au recourant, à la charge de l’Etat de
Genève. * * * * *
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